
À compléter et adresser accompagné de votre règlement par chèque à l’ordre du  
Festival Musique et Nature en Bauges et d’une enveloppe timbrée à votre nom et adresse :  

Association Musique et Nature - 361 rue Henri Bouvier - 73630 Le Châtelard.

Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Adresse postale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Les billets réservés à l’avance vous sont envoyés par courrier dès réception de votre règlement, jusqu’à huit jours avant le concert. Ils ne seront ni repris,  
ni échangés. Les artistes, les lieux et les programmes ne sont pas contractuels. La direction du festival se réserve le droit de les modifier en cas de  
force majeure, sans que cela entraîne le remboursement. Billets en vente sur place à l’entrée des concerts dans la limite des places disponibles. La réser-
vation des places est vivement conseillée. Elles sont retenues mais non numérotées.

BULLETIN DE RÉSERVATION

ABONNEMENT

Pour une même personne participant à plusieurs concerts. 
Réduction si achat groupé et réservé à l’avance.
3 ou 4 concerts : réduction de 2 € par concert
5 ou 6 concerts : réduction de 3 € par concert
7 concerts et plus : réduction de 5 € par concert

RÉSERVATION EN LIGNE 

Le festival Musique et Nature en Bauges vous permet de 
réserver et payer vos billets sur Internet. Rendez-vous sur : 
www.musiqueetnature.fr
Attention : les réductions pour abonnements  
ne s’appliquent pas aux réservations en ligne.

Concerts 
(Gratuit pour les enfants de moins de 12 ans accompagnés)

Nb de places
- 25 ans

Nb de places
+ 25 ans

1 Dimanche 17 juillet • 20h30 • Église de Gruffy - Clairs de lune   x 13 €   x 26 €

2 Mercredi 20 juillet • 20h30 • Église de Bellecombe-en-Bauges - La Francesina, le rossignol de Händel   x 13 €   x 26 €

3 Vendredi 22 juillet • 20h30 • Église de Doucy-en-Bauges - Grieg, Rachmaninov   x 13 €   x 26 €

4 Samedi 23 juillet • 20h30 • Église de Montmin - Les recettes de l’amour   x 13 €   x 26 €

5 Mercredi 27 juillet • 20h30 • Ferme de Gy à Giez - Un Octuor… à 9 !   x 13 €   x 26 €

6 Samedi 30 juillet • 20h30 • Église de Seythenex - Schubert, Ravel   x 13 €   x 26 €

7 Mardi 2 août • 20h30 • Église de Saint-Félix - Requiem, de Gabriel Fauré   x 13 €   x 26 €

8 Vendredi 5 août • 20h30 • Église d’Albens - Nisi Dominus   x 13 €   x 26 €

9 Dimanche 7 août • 20h30 • Église d’École-en-Bauges - Chopin, Schubert   x 13 €   x 26 €

10 Mercredi 10 août • 20h30 • Église de Sainte-Reine - L’envol d’une étoile   x 12 €   x 24 €

11 Vendredi 12 août • 20h30 • Église Viuz-Faverges - Schubert : un voyage vers la lumière   x 13 €   x 26 €

12 Dimanche 14 août • 20h30 • Église du Châtelard - Un hymne à la beauté céleste   x 14 €   x 28 €

Montant total   €   €

Réduction éventuelle pour abonnement (voir ci-dessous)   €

Total à régler (chèque à l’ordre du festival Musique et Nature)   €
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